Liquidation et arrét de travail

Par Aurelien45, le 10/07/2013 a 10:38
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licencié. Je suis actuellement en arrét de travail pour 30 jours minimum.rnrnLe liquidateur peut
t'il me licencié comme méme ? rnComment cela ce passe t'il avec la CSP ?rnrnMerci par
avance pour vos réponses et bonne journée.

Par DSO, le 10/07/2013 a 10:52

Bonjour,rnrnLe liquidateur doit vous licencier comme les autres salariés s'il y en a. Il a 15 jours
pour le faire a partir de la date de liquidation.rnrnEn ce qui concerne le CSP, votre arrét
maladie ne change rien.rnrnCordialement,rnDSO

Par Aurelien45, le 12/07/2013 a 10:02

Bonjour,rnrnMerci pour votre réponse.rnrnBonne Journée
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